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Poursuite de la lutte contre la prolifération du FRELON ASIATIQUE :

Arrivé accidentellement en France en 2004, le frelon asiatique s’est acclimaté en France et s’est 
fortement développé en nourrissant ses larves des insectes et notamment nos précieuses butineuses 
les abeilles. Cette espèce représente aujourd’hui une menace pour la biodiversité et pour l’apiculture, et 
a été classée «  espèce exotique envahissante et nuisible  ».

La destruction des colonies  reste la méthode la plus efficace pour diminuer les populations de frelon asiatique.  Si vous 
trouvez un nid, sur le domaine public ou privé, adressez-vous à la mairie  : un référent communal se rendra sur place pour 
s’assurer qu’il s’agit bien d’un nid actif. Au besoin, une intervention sera alors réalisée dans les plus brefs délais.

Lannion-Trégor Communauté participe au financement de ces l'opérations afin 
d'encourager l'éradication du frelon asiatique. Suivant un principe de solidarité 
citoyenne, par décision du conseil municipal du 29 mai 2017, la commune de 
Cavan prend en charge le montant restant, les particuliers n'ont donc aucun 
frais à engager.

En pratique :
les référents communaux :

Benoît Le Péru et Stéphane Le Pan
pour authentifier les nids et organiser l'intervention : 

appeler la Mairie

Bien qu'il ait plu récemment, depuis septembre 2016 le déficit pluviométrique en Côtes d'Armor représente 36% de pluie en 
moins par rapport à une année normale. Les débits des cours d'eau sont largement inférieurs aux années dites "sèches" 
comme 1976, 1990, 2003 ou encore 2011. Suivant l'arrêté préfectoral du 11 mai 2017  des mesures de restriction de 
consommation et usage de l'eau sont promulguées.

Ces mesures s'appliquent à tout type de ressource, qu'elles soient privées ou publiques, superficielles ou souterraines (cours 
d'eau, puits, etc.). elles notifient plusieurs interdictions :

● interdiction de lavage de véhicules hors stations professionnelles équipées de système de haute 
pression ou de recyclage (hors véhicules sanitaires, transports alimentaires ou technique et pour les 
organismes liés à la sécurité.

● interdiction de nettoyer les façades, terrasses, murs, escaliers et toitures, sauf pour les professionnels 
équipés de lances haute pression.

● interdiction de vider et remplir les piscines familiales à usage privé. Seule la première mise en eau est 
autorisée.

● interdiction d'arroser les pelouses, massifs floraux et arbustifs, potagers familiaux entre 10h et 18h.
● interdiction d'arroser les terrains de sport entre 10h et 18h.
● interdiction de l'irrigation agricole entre 10h et 18h, sauf pour les cultures sous serres, etc.

Déficit pluviométrique : arrêté de RESTRICTIONS DE CONSOMMATION D'EAU

Le bureau de vote sera ouvert de 8h à 18h
dans les locaux de la cantine scolaire

Le dépouillement commencera à 18h

Rappel : pour voter vous devez impérativement être muni d'une pièce d'identité !

la liste exhaustive des pièces valables est consultable sur : 
http://www.mairie-cavan.fr

!!    élections législatives : retour aux HORAIRES habituels    !!

http://www.mairie-cavan.fr/


Les infos en ligne sur la vie communale : www.mairie-cavan.fr
pour Cavan Infos, adressez vos éléments pour le 15 du mois précédent la prochaine édition (septembre 2017)  par courrier en mairie
ou à mairie.cavan@wanadoo.fr

Titourou ar barrouz war Internet : www.mairie-cavan.fr 
Kasit ho pennadou evit ar 15 eus ar miz a-roak evit Keloioù Kavan o dont (gwengolo 2017) en Ti-Ker pe da mairie.cavan@wanadoo.fr C
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dimanche 13 : vide grenier 
à partir de 6h - parking de la salle polyvalente

3€ le mètre linéaire – sans réservation
petite restauration sur place (crêpes, frites, grillades)

Renseignements : 02 96 35 86 25)
organisation Club de l'Amitié

mardi 15 : tournoi de football
Challenge PY Tremel – org. JSC

samedi 19 et dimanche 20 :
2 jours de concours de boules en doublette – ouvert à 

tous – 2 boules au boulodrome en plein air
(organisation ABC – renseignements 06 72 10 25 10 )

JUILLET
GOUERE

vendredi 7 : concours de boules de la FNACA

mercredi 13 :
● à 19h30 repas moules-frites   - 10€ / adulte et 

6€ / enfant tickets en vente dans les commerces 
cavannais (org. comité des fêtes)

à partir de 22h30 fest noz avec War Sav, Le Gall-
Carré-Moal, Trio Cornic-Pansard; A ne pas manquer, 
un petit nouveau à la buvette : Nestor le serveur 
d'acier du bistromatik ! – entrée 6€ (org. comité des 
fêtes et Ti ar Vro)
● à la tombée de la nuit : feu d'artifice

jeudi 14 :
● Départ à 9h30 du "double tour de cavan" en 

cyclomoteur  de chez Jacqueline (org : Comité 
des Fêtes - gratuit) ou à vélo devant la mairie 
(org :Cyclos du Guindy - gratuit)

● à 12h30 apéritif de l'amitié  offert par le comité 
des fêtes – salle des fêtes

samedi 22 : concours de boules en doublette  – 
inscription à partir de 14h30 au boulodrome en plein 
air (org. société de chasse cavan-caouënnec)

dimanche 23 :
● cochon grillé de la société de chasse – ouvert à 

tous - à partir de 12h30 à la salle des fêtes - 
tickets en vente dans les commerces – 12€ / 
adulte – repas enfant 6€ sans réservation

● suivi du concours de boules en doublette aux 
points – inscriptions à partir de 14h30
renseignements-inscriptions : 06-27-49-97-85

et aussi...

Concours interne de l'ABC, la Boule d'or :

● 9 juin : pen eus pen
● 16 juin : pen eus pen
● 7 juillet : doublette au chapeau
● 11 août : pen eus pen

Cours de Yoga d'été  à 
Cavan-Kerisac: lundi 26 juin 
à 10h15 et à 18h30 - mardi 
27 juin à 18h30 - 9€ / séance 
sur inscription (places 
limitées) au 06 75 12 34 27

Rentrée scolaire :  le lundi 4 septembre...
en attendant BONNES VACANCES À TOUS ! 

JUIN
MEZHEVEN

dimanche 11 : élections législatives - 1er tour

mercredi 14 : causerie  en français  "les bals 
clandestins pendant la seconde guerre mondiale"  
par Alain Quillévéré et Bernard Lasbleiz à 
l'accordéon -  ti ar Vro – 20h30 – gratuit

sam 17 – dim 18 :  tournois de football  U11 à U13 
le samedi  et U15 à U18 le dimanche - organisés par la 
JSC - au stade - gratuit 

du samedi 17 au dimanche 25 : expo / collectif de 
peintres bégarrois – org. les Amis des Arts – Maison 
des Arts – gratuit    (vernissage le 17 à 18h)

dimanche 18 : élections législatives - 2ème tour

samedi 24 :  tournoi de football  U6 à U9 - organisé 
par la JSC - au stade – gratuit

samedi 24 : Fête de la musique -  fest-noz sur 
barriques à la salle des fêtes de Cavan - à partir de 
21h - Savidan-Launay, les Frères Cornic, Messager-
Léhart, Robin-Lintanf-Suignard, Patrick Lefebvre, 
Castel-Gorju, Christophe Correc...

 

dimanche 25 : kermesse de l'école

mercredi 28 : loto ouvert à tous à 14h dans la salle 
polyvalente -  organisation Club de l'Amitié 
(renseignements 02 96 35 86 25)

http://www.mairie-cavan.fr/
mailto:mairie.cavan@wanadoo.fr
http://www.mairie-cavan.fr/
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